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Article 38, alinéa 1 
Stations d’épuration 

Art. 38   1(Suppression de : Lorsque le principe de traitement des boues s’y prête,) Les stations d’épuration 
doivent être équipées de façon optimale de dispositifs de valorisation énergétique de biogaz et de récupération 
de la chaleur des eaux traitées. 
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